
Chères Landiranaises, Chers Landiranais,
Depuis la loi Siegfried de 1894 relatives aux habi-
tations à bon marché « la politique de l’habitat 
a toujours été une priorité » et l’augmentation 
sensible de notre population est liée à plusieurs 
programmes de construction qui, au gré de notre 
plan local d’urbanisme, fleurissent aux quatre 
coins de notre commune. 
Il est de notre devoir d’élus de mettre tout en 
œuvre pour réunir et réussir les conditions d’une 
dynamique des logements en milieu rural afin 
de lutter, entre autres, contre le départ de nos 
jeunes. 
La solidarité est un concept assez flou, difficile à 
définir de façon précise, c’est avant tout un lien 
moral entre des personnes unies par un sentiment 

d’appartenance collective dans la vie quotidienne 
de la commune. J’observe souvent ces petits 
gestes qui construisent des liens entre les habi-
tants et je m’en réjouis et m’associe pleinement à 
ces comportements et ces actions désintéressées. 
À la veille de la grande transhumance vers le soleil, 
qui se fait rare, nous avons une pensée pour ceux 
qui ne peuvent pas partir. 
Jean-Paul Sartre écrivait « l’enfer c’est les autres », 
je pense personnellement qu’au contraire, l’enfer 
c’est soi-même coupé des autres. 
Bonnes vacances à vous tous et rendez-vous à 
la rentrée. 

Bien à vous
Jean-Marc Pelletant

Édito du Maire
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Rencontre des anciens   
Les anciens élèves de l’école primaire de Landiras, des années 1945, 46 et 47, se rencontreront pour 
un moment convivial le samedi 31 août 2024 (les modalités seront précisées par courrier).
Tous ceux qui  sont intéressés peuvent déjà se manifester auprès de Line Baraduc (06 75 05 71 97).
Si d’autres élèves, nés un peu avant ou un peu après, souhaitent participer à cette rencontre, ils 
seront les bienvenus.
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Municipalité

Luxembourg : les correspondants français 
et luxembourgeois témoignent !  

“Landiras / Dippach : trop long pour 
y aller !” que nenni…
« Un voyage rapide et confortable vers le 
Luxembourg » était le souhait de chacun.
Pas besoin de s’inquiéter de la distance 
entre Landiras et Dippach cette année, 
car les membres du Comité de jume-
lage français ont pris un petit avion de la 
compagnie Luxair, réduisant le temps de 
voyage à seulement quatre heures ! 
“Un vrai confort et un gain de temps qui 
ont permis de commencer l’échange en 
beauté» confirment-ils tous à l’unisson.

De joyeuses retrouvailles malgré une 
météo… capricieuse
Certes, la météo était maussade dès leur 
départ de Landiras, perturbante pendant 
le vol, peu engageante à leur arrivée… et 
pourtant, joie et bonheur étaient au ren-
dez-vous dès leur accueil à l’aéroport par 
leurs homonymes du Luxembourg.

Les nouveaux membres intégrés aux an-
ciens ont pu avoir dès l’attribution de 
leurs correspondants, un avant-goût de 
l’essence même de ce jumelage : décou-
vertes, échanges culturels, bienveillance 
et partage avec le revigorant pot de l’ami-
tié.

Un programme adapté aux circons-
tances météorologiques
La coutume du Comité est de s’adapter à 
chacun ? Pour cette fois, une donne sup-
plémentaire s’est ajoutée : “la pluie” VS 
“les excursions de groupe” !
Qu’à cela ne tienne… face aux pluies di-
luviennes de part et d’autre de la fron-
tière, nos téméraires correspondants ont 
pu se réunir et partir à la découverte du 
domaine et distillerie Max-Lahr et Fils, 
implanté au cœur du village Ahn (à 25 
minutes du Luxembourg)... 
Ensuite et alors que tout près d’eux cou-
lait une Moselle gonflée et envahissante, 
cette visite gustative s’est poursuivie à 
bord du luxueux M.S. “Princesse Marie-
Astrid”, resté amarré à Grevenmacher. 
C’est dans ce cadre somptueux, qu’une 
farandole de mets savoureux a alors ravi 
les papilles de chacun.
En fin d’après-midi, chaque convive ac-
compagné de sa “famille d’accueil” a 

continué son excursion selon ses envies : 
certains à la conquête de Luxembourg-
ville “by night”, d’autres pour des visites 
plus intimistes de villages, de domaines 
viticoles, de lieux culturels…

Une veille de départ encore et tou-
jours aussi festive
C’est après la traditionnelle messe du 
jumelage, que Manon Bei-Roller, bourg-
mestre de Dippach a convié tous les 
membres du Comité de jumelage au repas 
dansant dominical. 
Ce dernier s’est tenu pour la toute pre-
mière fois, dans le nouvel espace culturel 
communal, construit tout près de la mai-
rie : un complexe alliant un rendu sobre, 
chic, chaleureux, lumineux, fonctionnel : 
le cadre parfait pour la continuité de cet 
échange annuel.

Comme un lundi ! Un retour en de-
mi-teinte
Une raison supplémentaire pour tous les 
membres du Comité de jumelage d’ap-
précier de manière mitigée le lundi de 
Pentecôte : il marque la fin de l’échange 
des correspondants, pourtant sous un so-
leil radieux, côté Luxembourgeois !

INFO COMMUNE

Chers habitants de Landiras, 
nous vous informons que 
l’accueil de la mairie sera fermé 
tous les samedis du 6 juillet au 
31 août 2024 inclus, en raison des 
congés d’été.
Pendant cette période, les ser-
vices municipaux resteront joi-
gnables par téléphone et par 
e-mail aux horaires habituels du 
lundi au vendredi.
Nous vous remercions de votre 
compréhension et vous souhai-
tons un bel été.

Et si on vous disait que malgré un week-end de Pentecôte pluvieux,  
des correspondants français et luxembourgeois ont vécu de superbes moments  

lors de leur 51e échange de jumelage ? 
Ne croyez pas que la météo capricieuse ait gâché leur séjour, car ils vous racontent 

avec enthousiasme leur voyage, leurs retrouvailles, le tout ponctué  
d’activités adaptées aux circonstances !
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Les jardins familiaux en effervescence ! 
On dirait des abeilles, ça va, ça vient, à 
n’importe quel moment, derrière un pied 
de tomate, plié en deux, dans les patates, 
plié en quatre, vous pouvez trouver un 
jardinier ! Guettant le doryphore, surveil-
lant le mildiou… peut-être même parlant 
à ses haricots… oui. 

Tant affairé et appliqué, après une année, 
chaque jardin a bien évolué… et ressemble 
un peu à son jardinier.
Nous sommes au complet mais si nous 
avons plusieurs autres demandes (à faire 
en mairie ou auprès d’Adeline au 06 88 98 
65 94), il est possible d’étendre la surface.

Adeline Massé

Cette année encore la commune de 
Landiras s’inscrit dans les scènes d’été et 
accueille la compagnie Bravache dans son 
spectacle sur « L’Iliade ».

Qu’en est-il ? Connaissez-vous l’histoire 
de l’Iliade  ? La bataille acharnée des 
Achéens contre les Troyens ? L’amour 
impossible d’Hélène et de Pâris  ? 
L’ingéniosité d’Ulysse ? La force d’Achille ? 
La sensibilité de Patrocle ?
Pleine de bonne volonté et avec les 
moyens du bord, la compagnie Bravache 
lance le chronomètre pour vous faire 
revivre la véritable histoire de la terrible 
guerre de Troie.
Quand les dieux et les déesses de 
l’Olympe s’amusent des mortels, le sang 
coule à flot et les passions se déchaînent. 
Et n’oublions pas que tout ça part d’une 
pomme… mais en or !

La compagnie Bravache est issue de la 
rencontre de quatre camarades de l’École 
supérieure de Théâtre de Bordeaux 
Aquitaine, réunis autour du goût du 
théâtre ludique et pluridisciplinaire hors 
des salles de spectacles et les deux pieds 
dans l’espace public. Ils réadaptent les 
mythes, contes et légendes populaires 
à la manière d’un théâtre de tréteaux… 
sans les tréteaux et font découvrir sous 
un nouvel angle les ouvrages lus en classe.
Spectacle tout public. Gratuit. 

Line Baraduc

Scènes d’été : L’Iliade avec la Compagnie Bravache  
Mercredi 28 août à 18 h à la Chapelle de Brax 

Histoire de ponctuer cette dernière 
matinée avec ou au sein de leur famille 
d’accueil respective, les Landiranais avant 
de se réunir pour aller à l’aéroport, ont 
parfait ces dernières heures de jumelage 
selon leur gré : une belle et longue partie 
de pétanque dans un des parcs arborés 
de la commune, certains sont allés “chil-
ler” en terrasse à Luxembourg-ville, voire 
fait un ultime barbecue…

Des souvenirs, des anecdotes enri-
chies, des projets pour 2025
C’est à l’heure du départ, que l’émotion 
de cette 51e rencontre touche son pa-
roxysme.
Ce ne sont que des au revoir, ils le savent 
toutes et tous et beaucoup, déjà, ont pré-
vu de se revoir en-dehors des rencontres 
organisées par le Comité.

Sitôt dans l’avion, les idées fusent et 
s’échangent quant au futur programme 
des animations de groupe : Bordeaux, vi-
site du Bassin, activités nautiques ?
Pour le savoir et y participer, rejoignez 
sans attendre les membres du Comité 
de jumelage de Landiras-Dippach et ve-
nez, vous aussi, construire vos souvenirs 
d’échanges interculturels et internatio-
naux. 
Inscrivez-vous ou demandez des rensei-
gnements à contact@landiras.fr : nous se-
rons heureux de vous accueillir et de vous 
présenter à nos homologues dippachois.

Florence Bolmont
Trésorière du Comité  

de Jumelage Landiras-Dippach
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4e rencontre  
des acteurs économiques  
de Landiras 
Sur un air de guinguette

Le 24 mai dernier, la municipalité de 
Landiras a organisé une soirée conviviale 
sur le thème de la guinguette, à laquelle 
pas moins de 90 personnes ont participé. 
L’équipe technique de la municipalité et 
les élus de la commission Vie locale ont 
travaillé d’arrache-pied pour offrir le meil-
leur accueil possible à leurs invités : pari 
réussi au regard du déroulement de cet 
événement.
Cette rencontre a été l’occasion pour 
chacun de mieux connaître les acteurs 
économiques et associatifs de la com-
mune, d’échanger sur leurs activités et 
leurs projets, et de partager un moment 
de convivialité. 
En effet, la municipalité est convaincue 
que la réussite de Landiras repose sur la 
vitalité et le dynamisme de ses acteurs 
locaux : sa mission étant de les accom-
pagner, de les soutenir et de les mettre 
en relation avec les personnes et les res-
sources dont ils ont besoin.

Les participants ont, semble-t-il selon les 
nombreux témoignages sur l’instant et les 
jours suivants, apprécié la soirée. La mu-
nicipalité, quant à elle, espère qu’ils ont 
pu y faire des rencontres utiles pour leurs 
activités. 
Dans tous les cas, elle se réjouit d’avoir pu 
créer des liens avec eux et a hâte de les 
renforcer lors de prochaines rencontres.
La commission Vie locale donne d’ores 
et déjà rendez-vous aux acteurs écono-
miques et associatifs de Landiras pour 
un prochain événement en mai 2025, et 
leur souhaite une excellente continuation 
dans leurs activités : elle est impatiente 
de voir leurs projets se concrétiser et de 
contribuer à la croissance de la commune.

Florence Bolmont
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Vents violents à Landiras  
La municipalité teste son Plan 
Communal de Sauvegarde en 
grandeur nature
Samedi matin 1er juin, la ville de Landiras 
s’est réveillée dans une atmosphère inha-
bituelle. 
Les rues étaient animées par des élus, 
des pompiers, des membres de La Croix 
rouge, de la gendarmerie, des entreprises 
locales et des bénévoles, tous prêts à 
participer à une simulation de gestion de 
crise : une alerte météorologique ! 
Cet événement, organisé par la munici-
palité de Landiras, avait pour but de tes-
ter l’efficacité de son Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS). 
La salle polyvalente de la ville était le 
centre névralgique de cette matinée, où 
chacun avait un rôle bien défini en cas 
de sinistre.
Le scénario de cette simulation était tenu 
secret par les coordinateurs de l’exercice : 
M. Martin Veyssière du département de 
la Gironde et M. Jacques Clerc, conseiller 
municipal en charge de la mise en place 
du PCS et du DICRIM de la commune de 
Landiras. 
L’objectif était de mettre les participants 
dans des conditions aussi réelles que pos-
sible, pour évaluer leur réactivité et leur 
coordination.
Le thème de la crise était « avis de tem-
pête et vents violents », avec des évacua-
tions de personnes, la gestion de blessés 
suite à des chutes d’éléments causés par 
les vents et la gestion d’un risque de pol-

lution dû à une fuite sur un camion trans-
portant des matières dangereuses (TMD).
Pendant quelques heures, les différents 
pôles ont été mis à l’épreuve. 
Les pompiers ont simulé des interven-
tions pour secourir la population sinis-
trée par les vents, pour sécuriser les zones 
touchées par les chutes d’éléments et 
pour gérer le risque de pollution. 
Les services techniques communaux et la 
DFCI ont permis le dégagement et l’accès 
de certains lieux impactés.
La gendarmerie a pris en compte les 
contraintes de sécurité et de circulation 
des véhicules.
La Croix rouge a pris en charge les « bles-
sés », les élus ont coordonné les actions, 
les entreprises ont apporté leur soutien 
logistique et les bénévoles ont relayé l’in-
formation dans les quartiers.
Cette simulation grandeur nature a mo-
bilisé pas moins de 50 personnes, qui se 

sont prêtées au jeu avec sérieux et dé-
termination. 
Après l’exercice, un retour d’expériences 
a été effectué par chaque groupe, pour 
identifier les points forts et les axes 
d’amélioration.
Pour clôturer cette matinée riche en en-
seignements, un apéritif encore studieux 
a été offert aux participants : un moment 
convivial, pour remercier chacun de son 
engagement et de sa contribution à la sé-
curité de la commune de Landiras.
Cette simulation de gestion de crise est 
un exemple de l’engagement de la muni-
cipalité de Landiras pour la protection de 
ses habitants. 
Une initiative qui montre que la préven-
tion et la préparation sont des éléments 
clés pour faire face aux situations d’ur-
gence, notamment en cas de conditions 
météorologiques extrêmes.

Florence Bolmont
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Quelques décisions du conseil municipal du 8 avril 2024 
Résumé des décisions par Line BARADUC

Les conseils municipaux 
sont ouverts au public

Municipalité

◆ Budget assainissement : af-
fectation de résultat
Section de fonctionnement : un ex-
cédent de fonctionnement cumulé 
de 657 163,42 €	
Section d’investissement : un excé-
dent d’investissement cumulé de 
288 490,80 €
Solde des restes à réaliser d’inves-
tissement : 0 €.◆ Révision de la part communale de la taxe assainissement

La taxe d’assainissement versée par l’usager est composée d’une part qui revient 
au délégataire et d’une part qui revient à la commune.
Considérant les travaux programmés sur le réseau d’assainissement collectif et 
les réserves financières cumulées sur le budget assainissement, le conseil muni-
cipal décide de réviser la part communale et d’appliquer une baisse de 15 % sur 
la part communale de la taxe assainissement dès la prochaine facturation émise 
par le délégataire.

◆ Budget Assainissement : vote du budget primitif 2024
Le budget primitif Assainissement 2024 s’équilibre comme suit :
– Fonctionnement : 784 816,00 €
– Investissement : 882 570,00 €
Dépenses de fonctionnement : 784 816,00 €
Charges à caractère général...............................................................................61 999,80 €
Charges de personnel....................................................................................... 100 000,00 €
Dépenses imprévues..............................................................................................1 000,00 €
Virement à la section d’investissement................................................... 570 079,00 €
Opérations d’ordres entre sec. ..................................................................... 24 000,20 €
Autres charges de gestion courante............................................................. 8 000,00 €
Charges financières..................................................................................................7 363,00 €
Charges exceptionnelles.................................................................................... 10 500,00 €
Dotations aux amortissements et aux provisions.................................... 1 874,00 €
Recettes de fonctionnement : 784 816,00 €
Résultat d’exploitation reporté..................................................................... 657 163,42 €
Opérations d’ordre entre sec. ........................................................................ 33 652,00 €
Produits de services............................................................................................ 85 000,58 €
Subventions d’exploitation................................................................................ 9 000,00 €
Dépenses d’investissement : 882 570,00 €
Opération financière............................................................................................38 652,00 €
Achat matériel pour entretien station..................................................... 100 000,00 €
Divers réseaux assainissement..................................................................... 100 000,00 €
Futur réseau assainissement........................................................................... 643 918,00 €
Recettes d’investissement : 882 570,00 €
Opération financière................................................................................................. 882 570,00 €

◆ Budget assainissement : approbation du compte administratif 2023

Dépenses 2023 Recettes 2023 Résultat 
exercice 2023

Résultat cumulé 
exercice 2023

Fonctionnement 101 870,00 € 132 056,96 € 30 186,96 € 657 163,42 €
Investissement 42 803,05 € 63 757,24 € 20 954,19 € 288 490,80 €

◆ Budget principal de la 
Commune : affectation du 
résultat 
Section de fonctionnement : excé-
dent de fonctionnement cumulé de 
2 088 518,04 €
Section d’investissement : 
déficit d’investissement cumulé de 
-408 996,97 €
Solde des restes à réaliser d’investis-
sement : -447 679,41 €
Besoin de financement de la section 
d’investissement : 856 676,38 €
Résultat final excédentaire de fonc-
tionnement pour un montant de  
1 231 841,66 € (avec 500 000€ d’em-
prunt).

◆ Budget principal de la com-
mune : fiscalité locale 2024 
Le conseil municipal maintient les 
taux de fiscalité directe locale votés 
en 2023, à savoir : 
Taxe foncière bâti (TFB) : 34,23 %
Taxe foncière non bâti (TFNB) : 
48,39 %
Taxe d’habitation (TH) : 8,86 %
Pour un produit attendu de 1 156 373 €.

◆ Budget principal de la 
Commune : vote du budget 
primitif 2024 

Le budget primitif communal 2024 
s’équilibre comme suit :
– Fonctionnement : 3 542 916,00 €
– Investissement : 3 432 916,00 €
Voir détails en page 8.

◆ Budget principal de la Commune : 
approbation du compte administratif 2023

Dépenses 2023 Recettes 2023 Résultat 
exercice 2023

Résultat cumulé 
exercice 2023

Fonctionnement 1 916 204,54 € 2 308 586,97 € 392 382,43 € 2 088 518,04 €
Investissement 865 740,60 € 449 217,98 € -416 522,62 € -408 996,97 €
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◆ Subventions aux associations 
et au CCAS 2024
– ADELFA (Défense contre les fléaux   
   atmosphériques) : ...............200,00 €
– AGRL :....................................2 000,00 €
– Amicale sapeurs 
   pompiers Beguey :...............500,00 €
– Amicale sapeurs 
   pompiers Cabanac :............500,00 €
– Amicale sapeurs 
   pompiers Langon : ..............500,00 €
– Arts et Gourmandises :..1 000,00 €
– AS collège Podensac :........500,00 €
– Association des parents  
   d’élèves de Landiras :...... 1 500,00 €
– C.A.L.L. :.............................. 15 000,00 €
– C.L.A.A.A.L :....................... 8 000,00 €
   (Comité des anciens de Landiras)
– Club canin 
   Entre deux mers : ................500,00 €
– Club karaté Do Shito : ......500,00 €
– Comité de jumelage :.....4 000,00 €
– Écuries Val de Tursan :.......500,00 €
– Gym Land :..............................500,00 €
– Jardins de Tomates :.........1 000,00 €
– La Festive :...........................2 000,00 €
– La Fraternelle :................. 13 000,00 €
– La Menonaise :..................2 000,00 €
– Land’A Venir :...................... 1 500,00 €
– Le Cercle :.............................1 000,00 €
– Les Amis de l’église :...........500,00 €
– Les Arts Bleus :..................4 000,00 €
– Rayon Vert landiranais :.2 000,00 €
– Société de chasse :.........2 000,00 €
– USEP (école Landiras) :.... 1 500,00 €
Total intermédiaire :....... 66 200,00 €
– Event’Arts :..........................2 000,00 €
   (vote différencié)
– Land’A Venir :......................1 000,00 €
  Subvention exceptionnelle pour  
    groupe de musique Acousteel Gang
– CCAS de Landiras :....... 30 000,00 €
– DFCI de Landiras :............2 000,00 €
Total général :.................... 101 200,00 €

◆ Acquisition des parcelles 
A 424 et A 425
Afin de permettre l’implantation 
d’une bâche à eau nécessaire à la 
sécurité incendie, le conseil munici-
pal accepte :
– la proposition des consorts Re-
beillat de céder à la commune la 
parcelle cadastrée section A numé-
ro 424, d’une superficie de 1050 m², 
moyennant le prix de 1575 € ;
– la proposition de monsieur Patrick 
Bernard de céder à la commune la 
parcelle cadastrée section A numé-
ro 425, d’une superficie de 170 m², 
moyennant le prix de 255 €.

◆ Candidature à l’appel à projets départemental « Résilience des terri-
toires face au risque de feu de forêt - Volet 2 »
À l’occasion de son budget primitif 2023, le Département de la Gironde, au titre de 
sa politique sur la prévention des risques majeurs, le principe d’un appel à projets 
destiné à accompagner les collectivités dans leurs initiatives de prévention des 
risques et de résilience des territoires.
Cet appel à projets « Résilience des territoires face au risque feu de forêt - volet 2 » 
vise à faire émerger les évolutions des territoires au regard de leurs caractéristiques 
et de leurs dynamiques, et à envisager leur capacité de remobilisation suite à des 
évènements exceptionnels. Sont visés les projets abordant le risque feu de forêt 
et l’interaction de ce risque avec les dynamiques sociales territoriales.
Peuvent être concernés : 
– des études sur la vulnérabilité du porteur de projet face au risque feu de forêt, 
– une proposition de plan d’actions de réduction du risque feu de forêt, 
– le financement de travaux ou équipements dont la nécessité aura été dégagée 
lors du projet, 
– le financement de formations, d’actions d’entretien.
Le conseil municipal décide de répondre à cet appel à projets. Plusieurs besoins 
ont été identifiés comme potentiellement éligibles (installation d’une sirène, ac-
quisition d’un véhicule 4x4, de téléphones satellites, de bornes d’appel d’urgence, 
lancement d’une étude zones de risques incendie…) pour un montant prévisionnel 
de 85 000 € HT (soit 102 000 € TTC).

◆ Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle
Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics peuvent instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire. 
Pour être éligibles à la prime, les agents doivent :
– avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d’effet anté-
rieure au 1er janvier 2023 ;
– être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;
– avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 (soit 3.250 euros en moyenne par mois), sachant 
que la garantie individuelle de pouvoir d’achat (Gipa) et la rémunération issue des 
heures supplémentaires défiscalisées ne sont pas à prendre en compte. 
L’organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans tou-
tefois pouvoir dépasser des plafonds définis par l’État. 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la 
durée d’emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent.
Le conseil municipal décide que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera 
versée aux agents qui remplissent les conditions réglementaires selon le barème 
suivant :
Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023 :
– inférieure ou égale à 23 700 € : prime de 500 €
– supérieure à 23 700 € : prime de 300 €.

◆ Participation Financière à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie
Le Syndicat d’eau de Budos a lancé une action visant à participer à l’achat de ré-
cupérateurs d’eau (330 L) pour les administrés à hauteur de 30 €. Cette opération 
a pour but de promouvoir l’acquisition de récupérateurs d’eau pluviale pour un 
usage extérieur (arrosage…), de soutenir les administrés dans la gestion raisonnée 
de la ressource en eau et de les inciter à maîtriser l’utilisation qui en est faite.
Le conseil municipal décide de compléter la participation du syndicat par une 
participation communale à hauteur de 30€, sachant que cette participation est 
réservée aux 20 premières demandes pour l’année 2024.
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Municipalité

Recettes fonctionnement : 3 542 916 €

 BUDGET FONCTIONNEMENT

BUDGET PRINCIPAL : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

Dépenses fonctionnement : 3 542 916 €

 Charges à caractère général :...............................................................................................995 629 €
	 (fonctionnement courant de la commune :  
	 entretien, fournitures, prestations de services…)

 Charges de personnel (salaires et charges des emplois communaux) :........1 260 000 €  

 Autres charges de gestion courante :...............................................................................333 000 €
	 (subventions : associations, contribution CCAS, indemnités élus…) 

 Virement à la section d’investissement :........................................................................874 064 €
	 (autofinancement des investissements)

 Autres charges : dépenses imprévues, ..............................................................................80 223 €
	 charges exceptionnelles, financières (intérêts), opérations comptables…

 Résultat d’exploitation reporté : excédents des années précédentes ..........1 231 842 €
	 reportés (économies en vue de besoins et/ou projets ultérieurs)

 Produits du service, du domaine, des ventes.............................................................. 240 252 €

 Impôts et taxes (taxes locales, compensation CdC…) :........................................... 1 339 721 € 

 Dotations et participations (État, Département, Région) :.....................................673 497 €

 Autres ................................................................................................................................................57,604 €
	 (produits de gestion courante, exceptionnels atténuations de charges…)

Dépenses investissements : 3 432 916 €

 LES CHIFFRES INVESTISSEMENTS

Recettes investissements : 3 432 916 €

 Équipement matériel et mobilier  : ................................................................ 111 319 €

 Acquisitions et aménagement (foncier et milieux boisés) : ............ 152 500 €

 Études (schéma risques inondations) :......................................................... 25 730 €

 Opérations financières : ...................................................................................524 724 €

 Rénovation et entretien bâtiments communaux : ..............................139 000 €
	 (église, réfection murs, groupe scolaire)

 Voirie (RD11 et autres voiries rurales), signalisation, 
	 éclairage public, réseaux divers : ..............................................................2 362 643 €

 Outils de gestion et de communication : .................................................117 000 €
	 (restructuration cimetière, sécurité/PCS) 

2023 :
2 731 538 €

2024 :
3 432 916 €

 Données 2023

 Données 2023

 972 791 €

 1 494 455 €

 1 456 798 €

 1 938 461 €

 179 730 €
 122 217 €

 Subventions de l’État, du Département, de la Région obtenues sur les  
	 travaux : voirie rurale, éclairage public, groupe scolaire, Dagut, chapelle  
	 de Brax, RD11, schéma directeur des risques d’inondation 

 Autofinancement  
	 (virement venant de la section Fonctionnement + solde d’exécution)

 Autres (retour TVA, taxes aménagement…) 

 Opération comptable de régularisation (non impactante sur le budget) 
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Cela consiste en l’organisation d’après-mi-
dis récréatifs au profit de personnes âgées 
et isolées de la commune de Landiras. 
En effet, bien que des aides à domicile 
ou autres prestations de soins ou services 
soient mises en œuvre, l’isolement social 
et relationnel de certaines personnes 
reste bien réel, ressenti et exprimé. 
Nous avons donc choisi, dans un premier 
temps, de créer, une fois par mois, une 
après-midi de rencontre, d’échanges et 
d’activités, agrémentée d’une collation 
(avec pâtisseries maison !).
La convivialité, l’écoute, le plaisir de la 
relation et du moment partagé sont es-
sentiels. Le contenu des après-midis sera 
organisé en fonction des demandes et 
envies qui ont été exprimées lors de la 
1ère rencontre et que nous entendrons au 
fil des conversations suivantes. Les idées 
d’ores et déjà retenues tournent autour 
du chant, de la musique, des jeux, des 
échanges avec les enfants du centre de 
loisir, pourquoi pas une sortie cinéma ! 
Lors de la 1ère après-midi du 29 mai, nous 
étions une bonne dizaine dont 6 per-
sonnes âgées. Nous nous sommes présen-
tés, avons partagé des bribes d’histoires 
et anecdotes, et programmé ensemble la 
prochaine rencontre pour le mercredi 19 
juin où le chant et les jeux auront leur 
place. 

Part’Âge dans les détails…
En amont de ces après-midis, les per-
sonnes susceptibles de pouvoir participer 
sont rencontrées par un ou deux béné-
voles. Parfois cela nécessite plusieurs ap-
pels et/ou rencontres car l’isolement et 
le manque de confiance, parfois certaines 
difficultés, amènent souvent des refus, 
parfois plus par crainte que par désinté-
rêt. Le rappel du rendez-vous est souvent 
nécessaire. Un appel téléphonique est ré-
alisé la veille et/ou le matin même afin 
de rappeler le rendez-vous et confirmer 
la présence. Pour les prochaines fois, une 
affichette-mémo sera créée et donnée 
aux participants. 
Nous proposons d’aller chercher et ra-
mener les personnes qui ne peuvent pas 
se véhiculer. Pour ce faire, la commune 
met à disposition son minibus et nous 
utilisons des aides techniques et un ac-

compagnement adapté aux difficultés de 
mobilité des personnes. 3 des bénévoles 
sont d’ailleurs formées à l’aide aux dé-
placements et transferts de par leurs ex-
périences professionnelles. Chaque ren-
contre nécessite la présence d’au moins 
3 personnes : 2 pour les trajets, 1 restant à 
l’accueil en salle, au moins 2 pour l’anima-
tion de l’après-midi. 
Le temps consacré à chaque après-midi 
comprend également les préparations/
gestions matérielles avant et après les 
rencontres. C’est pourquoi, les moyens 
actuels, uniquement basés sur du béné-
volat, ne permettent pas d’organiser ce 
type d’évènement à une fréquence su-
périeure. Cependant, il est probable qu’un 
événement bimensuel ou hebdomadaire 
puisse rencontrer du succès auprès de 
certaines personnes et nous travaillons à 
cet effet.

Adeline Massé

Part’Âge …  
démarrage réussi !  

Cadre de vie

Part’Âge a été créé en septembre 2016 
à l’initiative de Mme Françoise Masson, 
conseillère de l’équipe municipale du 
mandat 2014-2020. 
Ce projet, ayant eu du succès, est ré-
actualisé et mené à ce jour par des 
membres du Conseil municipal (Alain 
Giroire, adjoint au maire, chargé de l’ac-
tion sociale et de la solidarité, Adeline 
Massé, conseillère municipale, membre 
de la commission sociale et du conseil 
d’administration du CCAS) et soutenu 
par des bénévoles. 



  

10 Le LIEN de Landiras - Juillet 2024

Cadre de vie

Les beaux jours sont arrivés et avec eux, 
l’envie de partir en vacances pour se re-
poser et profiter de moments en famille 
ou entre amis. 
Cependant, avant de boucler vos valises, 
n’oubliez pas de prendre quelques pré-
cautions pour éviter les mauvaises sur-
prises à votre retour.
La gendarmerie nationale recommande 
de suivre les conseils suivants pour sécuri-
ser votre maison pendant votre absence :
• Verrouillez toutes les portes et fenêtres, 
y compris celles situées à l’étage.
• Ne laissez pas de messages sur votre 
répondeur téléphonique ou sur les ré-
seaux sociaux indiquant que vous êtes 
en vacances.
• Demandez à un voisin ou à un proche de 
passer régulièrement chez vous pour rele-
ver le courrier, ouvrir et fermer les volets, 
et vérifier que tout est en ordre.
• Si vous avez une alarme, vérifiez qu’elle 
est en bon état de fonctionnement et si-
gnalez-le à votre voisin ou à votre proche.
• N’oubliez pas de mettre vos objets de 
valeur en lieu sûr.

En cas de doute ou de suspicion de cam-
briolage, n’hésitez pas à contacter la gen-
darmerie.
En plus de sécuriser votre maison contre 
les cambriolages en verrouillant toutes les 
portes et fenêtres, n’oubliez pas de véri-
fier que vos animaux de compagnie ou 
tout autre animal errant ne se sont pas 
retrouvés piégés à l’intérieur de votre do-
micile, garage, grange ou autre bâtiment.

Il est en effet fréquent que des animaux 
curieux se glissent à notre insu dans 
ces endroits et se retrouvent coincés. 
Assurez-vous donc que tous les animaux 
sont en sécurité à l’extérieur avant de 
partir et que toutes les issues sont ver-
rouillées.
Nous vous souhaitons de merveilleuses 
vacances et vous donnons rendez-vous 
à la rentrée.

Florence Bolmont

Tu es sur le point de fêter tes 16 ans et 
tu te demandes ce qu’est le recensement 
citoyen, souvent confondu avec le recen-
sement militaire ? 
Sache que le recensement citoyen est 
une étape obligatoire pour tous les 
Français, qu’ils résident en France ou à 
l’étranger.

Le recensement citoyen indispen-
sable pour accéder aux diplômes 
nationaux, JDC…
Après avoir fait ton recensement citoyen, 
tu obtiens une attestation de recense-
ment.
• Cette attestation est indispensable 
pour pouvoir t’inscrire avant l’âge de 
18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un 
concours administratif en France.
• Tu es convoqué à la journée défense et 
citoyenneté (JDC) : il faut avoir fait la JDC 
(ou en avoir été exempté), pour pouvoir 
t’inscrire à partir de 18 ans à un examen 
(BEP, Bac...), ou à un concours administra-

tif, ou à l’examen du permis de conduire 
en France. Cette obligation cesse à partir 
de ton 25e anniversaire.
• Tu es inscrit automatiquement sur les 
listes électorales dès ton 18e anniversaire 
et tu pourras alors voter.

Quand faire les démarches ?
La période pour effectuer ton recense-
ment citoyen dépend de ta situation. 
Si tu es né français ou si tu as acquis la 
nationalité française, tu dois te faire re-
censer dès ton 16e anniversaire et jusqu’à 
la fin du 3e mois suivant. Par exemple, si 
tu fêtes tes 16 ans le 12 janvier 2024, tu 
dois effectuer ton recensement citoyen 
entre le 12 janvier 2024 et le 30 avril 2024. 
Si tu n’as pas effectué cette démarche 
dans les temps, tu peux régulariser ta si-
tuation jusqu’à l’âge de 25 ans, en suivant 
la même procédure.

Vacances en toute sérénité  
Nos conseils pour sécuriser votre maison

Tu as 16 ans ? Ton premier devoir de citoyen : 
“te faire recenser - tu le dois !”  

Pour en savoir plus, rends-toi sur le site : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870 
Vérifié le 21 mars 2024 - Direction de l’information légale et administrative (Premier ministre)

Comment faire pour être recen-
sé(e) ?
Pour effectuer ton recensement citoyen :
• Tu dois te rendre à la mairie de la com-
mune où tu résides. Si tu es sans domicile 
fixe (SDF), tu dois te rendre à la mairie de 
la commune où se trouve l’organisme au-
près duquel tu as élu domicile. 
• Tu dois effectuer cette démarche toi-
même, mais si tu es mineur, l’un de tes 
parents peut s’en charger à ta place et en 
ton absence. 
Pour te faire recenser, tu dois te munir 
des documents suivants :
– ta pièce d’identité valide (carte natio-
nale d’identité ou passeport)
– le livret de ta famille à jour
– un justificatif de domicile
Une fois ton recensement effectué, tu 
recevras ton attestation de recensement.

Florence Bolmont
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L’été est là, apportant avec lui de longues 
journées ensoleillées et des moments de 
détente bien mérités. Cependant, cette 
saison estivale peut également présenter 
des défis pour les personnes fragilisées ou 
isolées de notre communauté.
À Landiras, nous croyons en l’importance 
de prendre soin les uns des autres. 
C’est pourquoi nous vous invitons à por-
ter une attention particulière à nos conci-
toyens qui pourraient avoir besoin d’un 
peu plus de soutien pendant les congés 
d’été : 
– un coup de fil pour prendre des nou-
velles, 
– une visite amicale,
– un petit coup de main pour les courses.
Votre geste peut apporter un peu de ré-
confort et de joie dans leur quotidien.
Mais ce n’est pas tout… L’été peut égale-
ment être synonyme de sécheresse, de 
canicule et de risques accrus d’incendies. 
Il est essentiel de rester vigilant et de 
respecter les consignes de sécurité pour 
éviter tout danger.

Si vous remarquez une situation préoc-
cupante ou dangereuse, n’hésitez pas à 
contacter les autorités compétentes : la 
gendarmerie et les pompiers sont là pour 
assurer notre sécurité à tous, et votre ap-
pel pourrait être déterminant.
Cet été, profitons des joies de la saison 
tout en restant attentifs et solidaires. 
Ensemble, veillons à ce que chacun puisse 
profiter de l’été en toute sécurité et dans 
la bonne humeur.
Bel été à tous et prenez soin de vous et 
des autres !

Florence Bolmont

Un été solidaire et attentif à Landiras  
et dans ses environs  

Vendredi 20 septembre 2024, un fo-
rum se tiendra à la salle polyvalente 
de Landiras.
Durant l’après-midi, toute personne 
aidant un proche (malade, porteur 
d’un handicap et quelque soit son 
âge), pourra rencontrer des acteurs 
locaux, des associations ou orga-
nismes qui agissent concrètement 
sur le bassin de vie landiranais et 
ses alentours.
Trouver des aides financières, des 
accompagnements à domicile 
adaptés, aménager son temps de 
travail, solliciter des temps de répit, 
connaître des lieux d’accueil adap-
tés… 
Ce forum offrira l’opportunité pour 
les aidant·e·s de consulter les orga-
nismes adaptés à leurs besoins par-
ticuliers.
Informations sur le site de la mairie.

Karine Sallafranque

Forum  
des aidant·e·s  
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Vie associative Arts et Gourmandises 

Nos dernières manifestations se 
sont bien déroulées, il manquait 

juste le soleil.
Nous avons de plus en plus d’exposants 

et de visiteurs, donc nous sommes ravies.
Sur les 2 journées nous avons eu 2 styles de 
restauration différents. Pour le printemps 
des artistes, nous avons eu Laure avec son 
bar à omelettes (La cousine Toys) qui a 
débuté son aventure avec nous. Moment 
d’échange très sympathique. Pour le mar-
ché de printemps nous avons retrouvé 
Vincent (les brebis de Vincent) avec les 
burgers à l’agneau : un succès.
Sur les 2 manifestations, l’animation a été 
faite par la chanteuse Jessyka. Très belle 
représentation aussi bien en intérieur qu’en 
extérieur.
Nous vous attendons nombreux à nos pro-
chaines manifestations. 

Séverine et Isabelle

Manifestations pour 2024-2025
• Dimanche 8 septembre : loto à 15 h
• Dimanche 15 septembre : marché d’au-
tomne à partir de 10 h
• Samedi 12 octobre : loto à 21 h
• Dimanche 13 octobre : Automn’Arts
• Samedi 30 novembre : marché de  
   Noël à partir de 18 h avec animations  
   et restauration
• Dimanche 1er décembre : marché de  
   Noël à partir de 10 h avec animations  
   et restauration
• Dimanche 27 avril 2025 : printemps  
   des artistes à partir de 10 h
• Samedi 10 mai 2025 : loto 21 h
• Dimanche 11 mai 2025 : marché de  
   printemps à partir de 10 h

Après une sortie en avril à La Rochelle et 
une autre à la ferme de Lafitte début juin, 
les adhérents du Rayon Vert pourront as-
sister à Puybarban à la soirée organisée 
par l’Opéra de Barie. Ce sera l’occasion 
de partager un repas, d’écouter de belles 
voix dans un cadre champêtre et de re-
nouer avec des auteurs de la fin du XIXe 
siècle dont Offenbach. Nul doute que la 

soirée sera joyeuse, d’autant que nous 
irons en bus et éviterons la conduite de 
nuit pour le retour tardif.
Il faut également rappeler que pendant la 
période estivale certaines activités conti-
nuent. Il s’agit en particulier des jeux de 
société qui rencontrent un beau succès le 
jeudi après-midi dans la salle située à côté 

de la bibliothèque. Les parties de belote 
sont animées et le scrabble a ses incondi-
tionnels. D’autres jeux sont à disposition. 
Josette Lavergne se fera un plaisir de vous 
accueillir pour passer une après-midi 
agréable en compagnie d’adhérents qui 
apprécient les jeux.  

Sylvianne Fauthous

Le Rayon Vert 
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Jardins de tomates 

SDPPP Landiras 

La belle saison
Les beaux jours sont là et notre activité 
bat son plein. Malgré une météo fort capri-
cieuse nous avons mené à bien les tâches 
prévues.
Nos 22000 plants ont été distribués à nos 
adhérents au cours des jours programmés. 
Tout s’est bien déroulé, mais nous avons 
été obligés d’annuler certaines séances 
de distribution pour cause de succès. 
Parallèlement une partie de notre collec-
tion est désormais plantée dans notre es-
pace jardinier du Château de Landiras pour 
assurer la bonne tenue de l’ensemble de 
nos variétés.  Nos partenaires ont reçu les 
plants à cultiver.
Tout cela exige beaucoup de temps et 
de petites mains, et même si nombre de 
nouveaux bénévoles sont venus nous re-
joindre, nous sommes bien sûr prêts à ac-
cueillir de nouvelles bonnes volontés.
Mais nous ne nous arrêtons pas là. Avec 
la belle saison, nombre de manifestations 
vont avoir lieu. C’est l’occasion pour notre 
association de nous faire connaître et de 
présenter notre activité. Pour l’instant 

nous avons choisi de participer le 18 août à 
Bordeaux sur le ponton Montesquieu à une 
présentation de nos activités. La participa-
tion de France Bleu Gironde est sollicitée à 
cette occasion. Le dernier week-end d’août 
est réservé à « Pailles et Ripailles » au parc 
des vergers à Langon. Depuis plusieurs an-
nées cette manifestation constitue le point 
d’orgue de nos actions de notoriété.
Jardins de Tomates se veut toujours aus-
si dynamique, et travaille pour rendre nos 
cultures plus performantes et le travail de 

nos bénévoles moins fatigant. Alors n’hési-
tez pas à venir nous rencontrer au Château 
de Landiras pour échanger sur les expé-
riences de chacun, les jeudis et samedis 
matin. Notre site internet est là pour vous 
informer de l’actualité de notre association.
Nous vous souhaitons de beaux jardins et 
d’excellentes tomates.
Notre site : jardinsdetomates.fr

Alain Couffrant

En septembre, la section Self dé-
fense pieds poings projection de l’ASL 
(Association sportive landiranaise) fêtera 
sa 4e année de présence à Landiras. 
À l’instar du Krav Maga israélien, cette dis-
cipline fait la synthèse de multiples arts 
martiaux pour délivrer un enseignement 
facile à appréhender par l’élève, et une 
efficacité redoutable en cas d’agression. 
Néanmoins, la progression passe par le 
travail et la pratique afin d’acquérir les 
bons réflexes. 
L’enseignement rigoureux mais néan-
moins toujours dans la bonne humeur 
est dispensé par le «Senseï» Laurent 
Coutant dont le parcours martial parle 
de lui même :
• Ceinture noire 3e DAN Krav Maga
• Ceinture noire 1ère DAN Self défense 
• Ceinture noire 1ère DAN Karaté interna-
tional
• Ceinture noire Close combat 
Les élèves qui pratiquent cette discipline 
ont souvent subi des agressions ou du 
harcèlement à l’école. Le constat est édi-
fiant après quelques mois de pratique : 
le langage corporel change et l’élève ac-
quiert de la confiance en soi.

David De Villaine

Les cours se déroulent dans la salle communale les 
lundis et mercredis : 
– de 18 h à 19 h pour les enfants à partir de 8 ans
– de 19 h à 20 h 30 pour les adultes et ados.
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Vie associative

AGRL 

La saison 2023-2024 a été prometteuse 
pour notre section «  Compétition  », 
le secteur loisirs a aussi brillé lors de la 
Coupe de Bordeaux avec encore une pre-
mière place du meilleur club 2024 !  
La saison s’est terminée avec le gala le 
vendredi 14 juin sur le thème de « Danses 
avec l’AGRL ». Nos gymnastes ont pu 
montrer leur progrès gymnique à leurs 
familles et nous avons terminé l’année 
autour d’un moment festif et convivial. 
Nous remercions les entraîneurs, béné-
voles, parents et gymnastes qui nous ont 
accompagné lors des différentes manifes-
tations, compétitions, lotos, galas tout au 
long de cette année et qui permettent à 
l’association de fonctionner. 
Les pré-inscriptions ont commencé dès 
mi-juin. La reprise pour les gymnastes du 
secteur compétition se fera  dès la fin du 

mois d’août avec Typhaine notre entraî-
neur pour cette nouvelle saison, pour 
un séjour sportif de cohésion à Hostens 
pendant 3 jours.
La rentrée pour les cours de GR et 
Babygym aura lieu la première semaine 
de septembre.

Pour tous renseignements sur le club pour 
la saison 2024-2025 contactez-nous par 
mail associationgrlandiras@gmail.com.
Sportivement, 

La présidente Christelle Ricaud

La fraternelle  
Match Canada
Ce n’est pas avec 2 étoiles sur le maillot 
mais avec des milliards d’étoiles dans les 
yeux que les enfants de La Fraternelle de 
Landiras sont repartis du stade Matmut 
Atlantique après le match amical France/
Canada.
Grâce à Jules Koundé, ils ont vécu un mo-
ment inoubliable. Le club remercie Jules 
pour tout ce qu’il fait pour les enfants !
Après le mini bus, les maillots dédicacés 
du Barça et de l’équipe de France, Jules 
a offert des places aux enfants de l’école 
de foot, il a aussi permis à 18 d’entre eux 
de porter les étoiles et le maillot sur le 
terrain pendant l’avant match et surtout 
il est revenu après le match pour une 
longue séance d’autographes et de selfies 
et tout ça avec le sourire. 
C’était une soirée magique.

Aurélie Le Guyader
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L’Association des Parents d’Élèves La Loco 
s’en est allée bon train encore cette année 
pour proposer aux enfants de nombreux 
événements conviviaux et inoubliables. 
Le bureau, élu l’été dernier, a mobilisé ses 
forces et beaucoup de parents pour que 
chaque manifestation ravisse les parti-
cipants. On se remémore bien sûr les 
lotos, Halloween et le carnaval avec les 
concours de déguisement, la bourse aux 
jouets pour encourager la seconde main, 
la soirée jeux de société, la chasse aux 
œufs ensoleillée dans la cour de l’école 
ou encore les deux boums dansantes au 
foyer qui ont rencontré un franc succès. 
Le terminus sera atteint le 28 juin, nous 
espérons en beauté, à travers la kermesse 
annuelle. Elle est organisée sur le thème 
des Jeux olympiques et en partenariat 
avec 4 associations sportives de la com-
mune, que nous remercions à nouveau. 
La mobilisation de bénévoles reste in-
dispensable au bon fonctionnement de 
notre association. Nous remercions donc 
sincèrement ceux qui ont donné de leur 
temps cette année et espérons vous re-
trouver nombreux et motivés à la rentrée. 
Nous vous accueillerons d’ailleurs avec un 
café devant l’école. 
D’ici là, passez un bel été et de très 
bonnes vacances avec vos proches. 

Les membres de l’APE La Loco

APE La Loco 

Bruc et Brana 

Le Cercle  
L’association du Cercle 
de l’union des travailleurs 
existe depuis 1903. C’est une associa-
tion qui a besoin de bénévoles actifs, 
afin de faire vivre notre belle com-
mune, au niveau culturel et loisirs. 
Nous proposons des soirées guin-
guette, des apéros du dimanche 
matin, des after-work et des mar-
dis après-midi tricot, organisés par 
Christine et Lysiane. 
L’adhésion 2024, à 8 euros, annuelle, 
vous permet de bénéficier d’avan-
tages lors des manifestations. À très 
vite lors d’une prochaine manifesta-
tion. Bénévolement vôtre. 

La joyeuse équipe  
du Cercle de Landiras

Nous vous attendons avec vos idées, 
et si vous souhaitez faire partie de 
l’aventure, contactez-nous :
Tél. : 07 75 73 78 54
cercledelandiras@gmail.com

Bruc et Brana est née à Guillos en 2003, à la moitié de sa vie l’association est déplacée à 
Landiras, par manque de participants, la dissolution a été prononcée en 2024.
Le proverbe sous la plume de Bruc et Brana disparaît du lien de Landiras.

Proverbe gascon  
10 août : Saint Laurent
À la Saint Laurent  
la noix craque sous les dents.

Aeproèr gascoun
A la Sèñ Laurèn l’esquillot  

crès-quille dèn-lès dèñs.

Mail : ape.laloco.33720@gmail.com
Facebook : ape de Landiras (la loco)
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Prochain bulletin municipal début octobre 2024 
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Comme tous les étés, la prudence est de 
rigueur : que ce soit à Landiras où la forêt 
règne en grande partie ou dans les villages 
alentours.
À l’approche des mois les plus chauds, il 
est crucial que nous nous unissions pour 
aborder un problème important qui nous 
concerne tous : le risque d’incendies de 
forêt.

Comment se produit-il ?
Pas besoin forcément d’une canicule ou 
d’une sécheresse pour qu’il y ait un départ 
de feu.
Il existe deux types de facteurs qui condi-
tionnent le développement des incendies 
de forêt :
• Naturels : la sécheresse, des vents forts, 
une végétation fortement inflammable et 
combustible, la foudre ou l’existence de 
relief.
• Liés à l’homme dans 90 à 95% des cas, 
ils sont regroupés en cinq catégories : les 
causes accidentelles, les imprudences, les 
travaux agricoles et forestiers, la malveil-
lance et les loisirs.
L’été 2022, notre commune de Landiras, 
comme de nombreuses autres communes 
de Gironde, a connu des incendies excep-
tionnels qui ont entraîné une crise majeure. 
Malheureusement, notre ville n’est pas 
étrangère à de telles catastrophes, puisque 
nous avons subi d’importants incendies de 
forêt en 1997, 1989, 1962, 1942, 1932 et 1922.

Ensemble, soyons attentifs : adop-
tons des gestes préventifs
Nous avons chacun un rôle à jouer dans la 
prévention des incendies de forêt et l’at-
ténuation de leurs impacts. Voici quelques 
mesures pratiques que nous pouvons tous 
prendre :
• Soyez vigilant et signalez immédiatement 
tout signe de fumée ou d’incendie aux au-
torités.
• Évitez toute activité susceptible de pro-
voquer des étincelles ou d’allumer un feu, 
comme fumer, utiliser des barbecues ou 
faire fonctionner des machines dans les 
zones boisées.
• Éliminez les feuilles mortes, les branches 
ou les débris autour de votre propriété 
pour réduire le risque de propagation d’un 
incendie.
• Soyez attentif aux conditions météorolo-
giques et évitez les activités de plein air qui 
peuvent présenter un danger les jours où le 
risque d’incendie est élevé.
• Renseignez-vous, vous et votre famille, 
sur les bases de la sécurité incendie et des 
procédures d’évacuation en cas d’urgence.
N’oubliez pas que la prévention des incen-
dies de forêt est une responsabilité parta-
gée qui nécessite la coopération et l’engage-
ment de chacun d’entre nous : en travaillant 
ensemble, nous pouvons protéger notre 
communauté, notre environnement et nos 
proches des effets dévastateurs des incen-
dies de forêt.

Florence Bolmont

Prévenir les incendies de 
forêt   Restons vigilants ! 

– Débroussailler
– Prévoir les moyens de lutte  
   (point d’eau, matériel...)
– Prendre connaissance des points  
   de rassemblement
– Respecter les dispositions prévues au PLU

Qu’est-ce que débroussailler ?
Les obligations légales de dé-
broussaillement (OLD) sont une 
mesure nationale et obligatoire 
de prévention du risque d’incen-
die. Le débroussaillement permet 
de réduire les végétaux poten-
tiellemement combustibles pour 
diminuer l’intensité et la pro-
pagation d’un incendie et faciliter 
la circulation des véhicules de 
sapeurs-pompiers en cas d’inter-
vention.

Qui doit débroussailler ?
Le débroussaillement et le main-
tien en état débroussaillé doivent 
être effectués par le propriétaire 
des constructions, terrains et ins-
tallations ou son ayant-droit ou le 
locataire non saisonnier (art. L322-
3 du code forestier).

Où débroussailler ?


